
Aide au contrôle pour les SPANC

Situation n°3 : Sous-dimensionnement non signifi catif

CONTEXTE ET DESCRIPTIF DE L’INSTALLATION :

  Immeuble : maison d’habitation de 5 pièces principales (PP) avec 2 habitants (hab.)

  Ouvrages de prétraitement : aucun

   Ouvrages de traitement primaire : fosse toutes eaux (FTE) de 3 m3 recevant l’ensemble des 
eaux usées domestiques : eaux ménagères (EM) + eaux vannes (EV)

  Ouvrages de traitement secondaire : tranchées d’épandage de 24 mètres linéaires (2x12 m)

   Élements constatés au moment du contrôle : les caractéristiques du sol en place (texture, 
perméabilité, etc.) ne sont pas connues

  Évacuation : infi ltration dans le sol en place

  Zone d’implantation : pas de zone à enjeux sanitaires et/ou environnementaux

SCHÉMA DE PRINCIPE :

5 PP, 
2 hab.

EM+EV

FTE

3m3

Pas de zone à enjeux 
sanitaires et/ou 

environnementaux

Épandage

2X12 m (24ml)

Document réalisé au sein du groupe de travail « Formation et accompagnement des SPANC » dans le cadre du PANANC. 
Ce groupe de travail est composé de représentants de l’ACABAP, l’ANSATESE, l’ARTANC, l’ASCOMADE, l’ATANC PACA, la DEB, 
la DGS, la FNCCR et le GRAIE.



COMMENTAIRES DESTINES AU SPANC :

Evaluation de l’installation :

  Le SPANC conclut que l’installation ne présente pas de défaut au moment de la visite.

  Des éléments n’ont pas pu être évalués (type de sols et capacité des sols à traiter et/ou infi ltrer les 
eaux) lors du contrôle. Ces doutes sur le fonctionnement dans la durée du dispositif peuvent amener 
le SPANC à moduler la fréquence des contrôles1 de cette installation.

Pour aller plus loin  : voir l’annexe  : Comment qualifi er une installation signifi cativement sous 
dimensionnée ?

Compléments sur la mise en conformité :

Lorsque la réglementation ne fi xe pas de règle de dimensionnement, le SPANC se rapporte aux docu-
ments de référence (règles de l’art, avis d’agrément, …).

Le SPANC, lors du contrôle périodique de bon fonctionnement, évalue si l’installation est signifi cati-
vement sous-dimensionnée à partir des informations portées à sa connaissance. Il pourra conclure 
qu’une installation est signifi cativement sous-dimensionnée à partir du moment où le fl ux de pollution 
à traiter (le nombre de pièces principales) est plus de 2 fois supérieur à la capacité de l’ouvrage.

1 Pour appliquer ce principe, le règlement de service doit encadrer cette possibilité.

1. Sous-dimensionnement signifi catif :

La longueur totale connue des tranchées est de 24 mètres linéaires (2x12 m).

Pour des tranchées d’épandage, le dimensionnement minimum fi xé par les règles de l’art  (DTU 64.1 
d’août 2013 relatif à la mise en œuvre des dispositifs d’ANC des maisons d’habitation individuelle) 
est de 45 mètres linéaires pour 5 pièces principales pour les sols les plus favorables. Le sous-dimen-
sionnement sera signifi catif lorsque la longueur totale des tranchées sera inférieure à 22,5 mètres 
linéaires, pour une habitation de 1 à 5 pièces principales.

  Le SPANC ne peut donc pas considérer l’installation comme signifi cativement sous dimen-
sionnée au regard du fl ux de pollution à traiter.

2. Dysfonctionnement majeur :

Le SPANC ne constate pas d’engorgement du sol à proximité de l’épandage, ni fl aquage en surface, 
ni résurgence, ni autre dysfonctionnement.

  Le SPANC ne constate pas de dysfonctionnement majeur.



CLASSEMENT DE L’INSTALLATION :

CONCLUSION DE L’EVALUATION :

INSTALLATION NE PRÉSENTANT PAS DE DÉFAUT 

Observations complémentaires (recommandations sur l’accessibilité, etc.) :

Le SPANC n’a pas observé de problème engendrant la non-conformité de l’installation le jour de la 
visite et en l’état actuel de l’utilisation de l’installation d’assainissement (occupation de l’habitation 
déclarée par le propriétaire de deux habitants).

Toutefois, il est important de signaler que les bases de dimensionnement pour un épandage d’une 
habitation de 5 pièces principales sont fixées à 45 mètres linéaires au minimum pour les sols les 
plus favorables par les règles de l’art (DTU 64.1 d’août 2013 relatif à la mise en œuvre des dispositifs 
d’ANC des maisons d’habitation individuelle). 


